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PARTICIPANT(S) : 

Professionnels du secteur de 

l’immobilier. 

 

 

ORGANISATION :  

Durée : 10h (soit 7,5h en 

distanciel + 2,5h de travaux 

intersessions) 

Lieux : Classe Virtuel 

 

 

INTERVENANT(S) : 

Formateur expert en Immobilier. 

 

 

VALIDATION DE LA 

FORMATION : 

L’intervenant mesurera, tout au 

long de la formation, l’acquisition 

des connaissances des 

participants à travers la mise en 

place de situation in situ. 

 

Délivrance d’une attestation de 

formation conforme à la 

législation en vigueur. 

 

Un support de cours sera remis à 

chaque participant. 
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APPROCHE DU SYNDIC DE 

COPROPRIETE 

 

OBJECTIFS 

Nature de l’action : Acquisition de compétences 

- Maîtriser le cadre légal du rôle d’un syndic de copropriété. 
- Maîtriser le fonctionnement d’une assemblée générale. 

- Comprendre les enjeux financiers d’une copropriété. 

- Gérer les contentieux. 

  

 

MÉTHODES ET OUTILS PEDAGOGIQUES 

Dynamique pédagogique qui favorise l'engagement de chacun dans une vraie 

réflexion. 

L'interactivité sera soutenue par l'alternance d'apports théoriques, d’analyse de 

pratiques et de partages collectifs des expériences. 

 

 

CONTENU DU PROGRAMME 

LE CADRE LÉGAL. 
  
LES MISSIONS ET OBLIGATIONS D’UNE ASSEMBLÉE GÉNÉRALE. 
 
LES CHARGES ET LES TRAVAUX. 
 
LES CONTENTIEUX. 
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